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1.1. Secteur « Cœur de village »

1.1.1. Contexte, enjeux et objectifs
Cette orientation d’aménagement et de programmation vise à prévoir l’amé-
nagement d’un nouveau quartier en plein centre du village à proximité des 
équipements (école, stade de football, cimetière, future salle des associations). 
L’objectif est de s’inscrire dans une réflexion globale à long terme (qui dépasse 
le temps du présent Plu) visant à renforcer la centralité du secteur d’aménage-
ment en lien avec les principaux équipements de la commune. 

1.1.2. Principes d’aménagement

 Inscrire dans une logique d’aménagement à long terme  
Le projet d’aménagement et de développement durables met en évidence la 
volonté communale de se doter d’un cœur de village. Force est de constater 
que le développement urbain n’a pas conduit à doter la commune d’une 
certaine centralité même si le POS dès les années 1990 gelait les terrains du 
cœur d’îlot pour en maîtriser le devenir. 

Pour répondre à cet objectif, le Plu s’appuie sur un projet à long terme 
concernant le cœur de l’îlot compris entre les rues de la Mairie, des Perrets, 
de l’Ormail, et des Bordes. Il est donc impératif de maintenir un accès pour les 
véhicules (« routier ») sensiblement sur les actuelles accroches est et ouest de  la 
ruelle aux Ânes. 

 Faire de ce futur quartier un lieu de vie central pour la commune 
Les principes de cette orientation d’aménagement ont pour but de doter la 
commune d’un cœur en affirmant sa centralité. Pour ce faire, il est proposé 
d’offrir une mixité de logements, notamment pour prendre en compte les 
objectifs définis par le Scot de 20% de logements intermédiaires (à Ymeray 
principalement des logements individuels groupés ou des formes d’habitat 
individuel dense) et de 5% de logements sociaux. De plus, pour faire pendant 
à la mairie et à l’église, il est envisagé de permettre la construction d’un local 
de réunions pour les associations à l’est du cimetière; ce local pourrait être 
l’accroche du cœur de village sur la rue de la Mairie.

Rappels

Les orientations d’aménagement et de pro-
grammation peuvent : 
- définir les actions et opérations nécessaires 

pour mettre en valeur l’environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patri-
moine, lutter contre l’insalubrité, permettre 
le renouvellement urbain et assurer le dé-
veloppement de la commune 

- porter sur des quartiers ou des secteurs à 
mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager 

- prendre la forme de schémas d’aména-
gement et préciser les principales carac-
téristiques des voies et espaces publics 

- comporter un échéancier prévisionnel de 
l’ouverture à l’urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipe-
ments correspondants. 

Avertissement : les orientations d’aména-
gement définissent des principes d’aména-
gement qui s’imposent aux occupations et 
utilisations du sol dans un rapport de simple 
rapport de compatibilité et non de confor-
mité. En effet, il faut distinguer entre un do-
cument d’urbanisme réglementaire à savoir 
le plan local d’urbanisme, qui est un règle-
ment général sur le territoire communal, et 
les futures autorisations d’urbanisme telles 
qu’un permis de construire ou un permis 
d’aménager qui sont des actes individuels 
d’occupation du sol.
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Pour accentuer l’effet « cœur de 
village », l’aménagement devra intégrer 
un réseau de cheminements piétons 
reliant les différents équipements publics 
(école, stade, cimetière), et la rue de 
l’Ormail au nord de l’îlot. 

 Prendre en compte les 
caractéristiques physiques du site et 
assurer l’intégration paysagère
L’aménagement de ce quartier 
nécessite de prendre en compte le 
caractère humide au nord du secteur. 
Il est donc impératif de réaliser un 
aménagement hydraulique pour gérer 
les eaux pluviales y compris celle du 
cimetière actuel et futur. Au regard de 
la typographie du site, il est sans doute 
nécessaire de l’installer sur la partie 
nord-ouest de l’îlot puisqu’il s’agit d’un 
point bas. Il ne s’agit pas de créer un 
«trou» revêtu d’une bâche plastique 
entourée d’une clôture mais au 
contraire d’intégrer cet espace dans 
un réseau d’espace vert : il sera donc 
traité en espace engazonné, facile à 
tondre, éventuellement planté d’arbres 
et constituant aussi un espace de 
détente pour l’ensemble du village. Un 
programme d’aménagement paysager 
d’ensemble devra également être défini 
à l’échelle du quartier. Rappelons que 
la préservation de la qualité paysagère 
du village est un objectif majeur pour la 
commune. 
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1.2.  Secteur le long de l’A 11, concerné par la loi En-
trée de ville : constructibilité le long des grands 
axes routiers 

1.2.1. Contexte
Le PLU doit indiquer la compatibilité avec la prise en compte des nuisances, de 
la sécurité, de la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et des paysages - ar-
ticle L.111-6 du code de l’urbanisme. Il s’agit de l’aménagement de la parcelle 
située entre le bâtiment objet de la réhabilitation (ex Kirchhoff) et l’emprise de 
l’autoroute A11. C’est sur cette parcelle que sera implanté le siège social et le 
bâtiment accueillant l’académie de formation d’une entreprise de matériel 
agricole. 
La parcelle est concernée en partie par la limite des 100 m à compter de l’axe 
de l’autoroute A11 proche. En réalité le terrain, sur place, est déconnecté de 

Code de l’urbanisme : constructibi-
lité le long des grands axes routiers

Article L111-6 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les 

constructions ou installations sont interdites dans 
une bande de cent mètres de part et d'autre de 
l'axe des autoroutes, des routes express et des dé-
viations au sens du code de la voirie routière et 
de soixante-quinze mètres de part et d'autre de 
l'axe des autres routes classées à grande circula-
tion. Cette interdiction s'applique également dans 
une bande de soixante-quinze mètres de part et 
d'autre des routes visées à l'article L. 141-19.

Article L111-7 
L’interdiction mentionnée à l’article L. 111-6 ne s’ap-

plique pas : 
1° Aux constructions ou installations liées ou néces-

saires aux infrastructures routières ; 
2° Aux services publics exigeant la proximité immé-

diate des infrastructures routières ; 
3° Aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
4° Aux réseaux d’intérêt public.

Article L111-8  
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'ur-

banisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'im-
plantation différentes de celles prévues par l'article 
L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en 
fonction des spécificités locales, que ces règles 
sont compatibles avec la prise en compte des nui-
sances, de la sécurité, de la qualité architecturale, 
ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des pay-
sages.

1

2 3

4

5

l’autoroute et correspond his-
toriquement au potentiel de 
développement de cette zone 
d’activités prévue au POS dès 
sa révision en l’an 2000. Le ter-
rain est bordé à l’ouest par l’ex 
départementale n°116. Au-
jourd’hui, et depuis la création 
de l’autoroute, cette départe-
mentale a été déviée un peu 
plus à l’ouest, l’ancienne ser-
vant d’accès de service à l’au-
toroute. À l’est, le terrain était 
historiquement délimité par le 
chemin rural dit des Grands 
Prés, chemin disparu pour offrir 
une plus grande unité foncière 
à l’activité agricole.
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1. Prise en compte des nuisances : nuisance sonore
Constat : le trafic de l’autoroute A 11 est évidemment important, 
environ 38 000 véhicules/jour (comptage 2009).
Par arrêté préfectoral du 24 novembre 2016, l’autoroute est 
concernée par une bande de 300 m affectée par le bruit de part 
et d’autre de cette infrastructure. La Rd 910 (ex Rn 10) détermine 
aussi une zone de nuisance concernée par une bande de 100m.

Prise en compte et réponse : 
- Les constructions projetées seront toutes installées dans la 

zone de nuisances sonores et, partant, seront soumises à 
l’obligation d’isolement acoustique. 

- Les constructions tiendront compte des dispositions 
de l’arrêté relatif aux modalités de classement des in-
frastructures de transports terrestres et à l’isolement 
acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par 
le bruit. 

- Le bruit sera atténué par le maintien des plantations exis-
tantes entre les constructions et l’A11. 

2. Prise en compte de la sécurité : sécurité routière
Constat : il n’y a bien évidemment pas d’accès direct à l’auto-
route. Il existe cependant une entrée/sortie pour les véhicules 
de service de l’autoroute via l’ex départementale 116 (celle-là 
même qui a été déviée un peu plus à l’ouest). 

Prise en compte et réponse :
- la sécurité sera prise en compte ; le projet maintient de 

facto la bande arborée entre la parcelle et l’autoroute 
permettant une réelle coupure, car ces arbres sont instal-
lés sur le domaine public autoroutier; la bande pourra être 
complétée sur le terrain de l’entreprise ;

- le projet d’aménagement prévoit également d’installer les 
aires de stationnement et des constructions mesurées (la-
vage notamment) sur la partie nord de la parcelle côté 
autoroute, ce qui renforcera l’effet « zone tampon » entre 

Carte_zonage_bruit

Contenu de la carte
Empreinte par rapport a l'axe de la voie ferrée

Empreinte par rapport a l'axe de la route

Département
Communes 2017

Plan (Couleurs)

Tous droits réservés.
Document imprimé le 6 Avril 2018, serveur Géo- IDE carto V0.2, http:// carto.geo- ide.application.developpement- durable.gouv.fr, Service: DDT 28.

 Catégorie 4
 Catégorie 3
 Catégorie 2
 Catégorie 1

 Catégorie 5
 Catégorie 4
 Catégorie 3
 Catégorie 2
 Catégorie 1

Source : Cartographie en ligne du classement sonore en 2016

Bande végétale sur le talus en déblai entre l’autoroute et la parcelle accueillant les construc-
tions (source google maps)
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les constructions nouvelles et l’autoroute. Des plantations 
d’arbres complémentaires seront exigées sur ces aires de 
stationnement ; il ne s’agit pas de cacher mais d’accom-
pagner l’ensemble bâti par quelques arbres d’essences lo-
cales à développement adulte de 15 m et plus pour être à 
l’échelle du paysage ;

- bien évidemment aucun accès ne sera autorisé à l’auto-
route ! 

3. Prise en compte de la qualité architecturale
Constat : Le terrain est situé entre une friche industrielle et l’auto-
route qui, par sa situation en déblai, n’offre que peu de visibilité 
sur la parcelle hormis depuis l’extrémité nord-est où la bande vé-
gétale s’interrompt sur une centaine de mètres. 

Prise en compte et réponse :
- Le terrain n’est pas accolé à un secteur d’habitation, et le 

seul bâtiment voisin est l’ancien bâtiment Kirchhoff. L’en-
jeu est donc de proposer le même type de bâtiment indus-
triel, de forme plutôt allongée. Les premiers éléments de 
projet fourni par l’entreprise font état d’un bâtiment de ce 
type avec une hauteur limitée à 2 niveaux correspondant 
à ces attentes. 

- L’aspect architectural devra être soigné puisqu’il s’agira 
d’un bâtiment accueillant le siège social de l’entreprise en 
France. Les quelques vues depuis l’autoroute offriront d’ail-
leurs un effet vitrine à l’entreprise. Il faudra néanmoins veil-
ler à ce que la toiture - la cinquième façade - soit traitée de 
façon qualitative (gestion des émergences notamment) et 
homogène car elle sera perçue en plongée depuis l’auto-
route.

Vue depuis la Rd 116 au niveau du bâtiment Kirchhoff : la bande végétale offre une barrière 
naturelle entre les futurs bâtiments et l’autoroute(source google maps)

Vue depuis la bande végétale au nord-est de la parcelle : un potentiel effet vitrine pour l’en-
treprise ... (source google maps)
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4. Prise en compte de la qualité de l’urbanisme et du paysage
Constat : Le terrain est situé entre une friche industrielle et l’auto-
route qui, par sa situation en déblai, n’offre que peu de visibilité 
sur la parcelle hormis depuis l’extrémité nord-est où la bande vé-
gétale s’interrompt sur une centaine de mètres. 

Prise en compte et réponse :
- En matière d’urbanisme, l’enjeu du projet est dans un pre-

mier temps de réhabiliter l’ancien bâtiment Kirchhoff et 
donc de réutiliser des emprises économiques existantes, 
sans compter le relookage du bâtiment l’insérant mieux 
dans le site en supprimant l’actuel contraste dans le site 
de façades trop claires. L’aménagement de la parcelle 
voisine, objet de la présente prise en compte de l’article 
L111-6 du code de l’urbanisme, doit permettre aux nou-
velles constructions de s’insérer harmonieusement dans 
l’environnement. Les aspects architecturaux (forme et 
hauteur du bâtiment notamment) des premières esquisses 
montrent que cet aspect a bien été pris en compte. 

- L’insertion paysagère du projet passera nécessairement 
par le maintien voire le renforcement de la bande végé-
tale en limite avec l’autoroute. Cela participera égale-
ment au renforcement des continuités écologiques voi-
sines. Pour préserver au mieux les plantations existantes, un 
recul minimal de 55 m à compter de l’axe de l’autoroute 
sera imposé.

- L’aménagement des aires de stationnement est égale-
ment un enjeu pour l’insertion paysagère du site. Elles de-
vront faire l’objet non pas d’un plan de plantation mais 
d’un projet de paysage, où il y aura une réelle compo-
sition paysagère.

Ci-dessus, le recul de 100 m : vu la situation géographique ce n’est 
pas opportun. Ci-dessous, recul de 55 m (en vert) montrant que les 
plantations du domaine public autoroutier ne sont pas impactées
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1.3. Secteur rue Charles de Gaulle 

1.3.1. Contexte, enjeux et objectifs
Cette orientation d’aménagement et de programmation a pour 
objectif de maîtriser l’urbanisation de trois fonds de jardins situés 
en cœur de bourg, rue Charles de Gaulle.
Ce secteur d’environ 2 500m2 est situé d’une part entre une im-
portante enclave agricole dont les perspectives d’évolution à très 
long termes ne sont pas à écarter et d’autre part, en continuité 
du tissu bâti dense et historique de la commune d’Ymeray.
Ce tissu offre un parcellaire disparate, serré, composé d’un front 
bâti principalement à l’alignement en R+C et R+1+C. L’objectif 
de la présente orientation est de garantir une urbanisation de 
ces parcelles cohérente avec l’ensemble du secteur et garante 
d’une bonne intégration paysagère.

Principes d’aménagement
 Prendre en compte la proximité avec l’église Saint-Georges
Depuis l’entrée ouest de la rue Charles de Gaulle, le secteur 
d’orientation offre une vue imprenable sur l’église Saint-Georges, 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques. Cette vue 
devra être préservée dans le cadre d’un futur aménagement. Il 
faut rappeler que le secteur de projet est situé dans le périmètre 
de protection d’un monument historique où il y a covisibilité. Lors 
de l’instruction de l’autorisation d’urbanisme, l’avis des Architectes 
des Bâtiments de France sera conforme. 

Secteur d’orientation
env. 2 500m2

 Prolonger la typologie bâti du centre bourg
Le projet d’aménagement et de développement durables 
met en évidence la volonté d’assurer le maintien d’une qualité 
paysagère à Ymeray. Le développement du secteur d’orientation 
devra s’inscrire en continuité du bourg ancien. Un implantation 
des bâtis à l’alignement de la rue Charles de Gaulle (pignon ou 
façade) sera privilégiée. Les formes et emprises des bâtis devront 
s’inscrire en cohérence avec l’existant. Une densité minimum 
de 10 logements à l’hectare devra être respectée. Enfin, une 
implantation en frange sud de la parcelle sera priorisée afin de 
respecter les vues sur l’église et de préserver une continuité avec 
les fonds de jardins existants. 
Le principe d’accès des véhicules motorisés se fera par la rue 
Charles de Gaulle. 

Vue depuis la rue Charles de Gaulle (source google maps)
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